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ARRÊTÉ №

prescrivant l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité
publique et conjointe a une enquête parcellaire sur le projet présenté par la

ommune de Pîonsat relatif à l'instauration des périmètres de Drotection d'icommune périmètres de protection d'un forage
d'eau destinée à la consommation humaine

forage Lamourette situé sur la commune de La Cellette

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vule^code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R111-12 à R112.24
relatifs aux enquêtes publiques et R131-1 à R131-14 relatifs aux enquêtesparcellaires ;'

Vu les articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement ;

Vu les articles R 1321-1 et suivants du code de la Santé Publique relatifs aux eaux destinées à la
consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 octobre 2022 autorisant le maire de Pionsat à
?^a-n?eLI', ?. uvertul'e. d'ur?e enc1.uête publique conjointe en vue de la déclaration d'utilite ^N^6
concernant l'instauration des périmètres de protection du forage Lamourette situé sur la communede
La Cellette ;

Vu la demande relevant au titre de la loi sur l'eau du régime de la déclaration sous la rubrk
1.1.2.0 relative au volume du prélèvement de l'eau ;

Vu les pièces du dossier ;

Vu le rapport de ['Agence régionale de santé du 31 mai 2023 ;

Vu la liste départementale des commissaires-enquêteurs établie pour l'année 2023 dans le
département du Puy-de-Dôme ;

yyja, ?e iorl duprésidentdu Tribunal Administratif de Ctermont-Ferrand du 27 juillet 2023 procédant
à la désignation d'un commissaire enquêteur titulaire et d'un commissaire enquêteur suppléant ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de soumettre la demande présentée par la commune de Pionsat à une
enquête publique d'une durée minimum de 15 jours ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet assurant l'intérim de Monsieur le Secrétaire
Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête conjointe

Il sera procédé à la demande de Monsieur le Maire de Pionsat concernant l'instauration des périmètres
de protection d'un forage d'eau destinée à la consommation humaine, forage Lamourette situé sur la
commune de La Cellette :

1° à une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sur le projet de dérivation des eaux,
de mise en place des périmètres de protection des points d'eau destinée à l'alimentation humaine et
de distribution d'eau au public de la commune.

2° à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à grever de
servitudes légales pour permettre la réalisation du projet et d'en rechercher les propriétaires, les
titulaires de droits réels et les autres intéressés.

Cette enquête conjointe d'une durée de 19 jours se déroulera : ^

du jeudi 12 octobre 2023 à partir de 14 h au lundi 30 octobre 2023 inclus jusqu'à 12 h

Article 2 - Désignation du commissaire-enquêteur et permanences

M. Alain PAULET, ingénieur GRDF en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire
et M. Alain HOENNER, retraité du Ministère,de la Défense, en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.

Il recevra le public aux Jours et heures ci-après:

*à la mairie de La Cellette siè e de l'en uête :

- le jeudi 12 octobre 2023 de 14 h à 17 h
- le lundi 30 octobre 2023 de 9 h à 12 h

* à la mairie de Pionsat :

- le mercredi 18 octobre 2023 de 8 h 30 à 11 h 30

Article 3 - : Déroulement de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

Pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier ainsi que les registres d'enquête préalablement
cotés et paraphés par la commissaire enquêteur seront déposés aux mairies de La Cellette et de
Pionsat et tenus à la disposition du public aux jours et heures d'ooverture habituelle dés mairies qui
sont les suivants :

* mairie de La Cellette :

-lundide9hà12h
-jeudide14hà17h30
-vendredi de 9 h à 12 h
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* mairie de Pionsat :
-lundide14hà17h
- mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
- mercredi de 8 h 30 à 12 h
-samedi de 9 h à 12 h

^nda^tA°Ïe la duÏede !;enquête' ces documents seront également consultables à la préfecture du
^e^mf.bïœaï dll^n^ron^^

<, de 8 h 15 à 16 h et 8 h 15 à 15 h 30 le vendredi). ~

LdeepÏt?^Jnr^ëpdÏ.̂ u^e>nïe? sont Publiés sur Ie site internet des servi<=^
le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante :

http.s;//www-puy'de'dome;,gouv-fr/publications/Enquetes-Publ'ques/2^
sur-la-commune-de-La-Celletfe-au-benefice-de-la-commune-de-Pionsat'

Les observations formulées sur l'utilité publique de l'opération pourront être •
• consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
• adressées parlcorrespondance, pendant la durée de 1-enquête, au commissaire enauêteur.

à la mairie de La Cellette, siège de l'enquête, , --, -- —.......—.. ^ ^,.^^.̂ ,,
e exprlmées oralement au commissaire enquêteur au cours des permanences en mairies de

La Cellette et de Pionsat visées à l'article 2.

?esllîtseervations écrites seront annexées ctux registres d'enq"ête et consultables en mairies de La

Article 4 - : Fin de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

^'ceïpïîïïn.du .delï^lenquete'.sït. l.e lundi 30 octobre 2023 à 'I2 h- l" bistrés d-enquête seront
; et signés par les maires de La Cellette et de Pionsat.

^r^m.mSiZenqu.êt.eur»examinera. les^ et entendra toute personne qu'il lui
paraîtra utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il en fait la demande.

^nct°^I±ÏLe ̂ qlteuLreîge=rlun-rapport énohçant ses co^lusions motivées, en précisant si elles
ou non à l'opération projetée.

^nœrm^lœln^êteu^danLun délai. dlun mois à comPter de ''expiration du délai d'enquête,
?uanPsuîledet-ÏôemÏossieret les registres assortis du rapport énonÇant ses concrusions'motivees'a'ù'^éfï't

lh s.iuede. l'enquete'le prélet. adressera une copie du rapport et des conclusions du commissaire

e^è?ui^mïnesieLa. ce!yte et de pionsatl pour être'tenu^à Ta'disposition'du vpub^'pe^n^
un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 5 - : Déroulement de l'enquête parcellaire

he^ÏeLde_penquête, Parcdlaire composé notamment des plans parcellaires et de la liste des

5^pnitalœLÏn!L quelesreglstres dlenquê^ parcellaire cotés"et"pa7a'phes"parfes"maFresoscer^î
^oltT, m;'ÏT,^lLlcel!ette. etdepionsat'da^
lrrete, et îen^s.lladisposition, dupublic et notamme"t des propriétaiœs'e't ayantïdrdt; ̂ n^ceTnés^
auxjours et heures indiqués ci-dessus. ' ' ^ ----.——..—... ^^
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Les observations sur l'emprise du projet, la nature et retendue des servitudes affectant ['utilisation des
sols pourront être :

• consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
• adressées par correspondance, pendant la durée de t'enquête, au commissaire enquêteur,

à la mairie de La Cellette, siège de l'enquête,
• exprimées oralement au commissaire enquêteur au cours des permanences en mairies de

La Cellette et de Pionsat visées à l'article 2.

Article 6 - : Notification aux propriétaires des parcelles

Notification individuelle du dépôt du dossier en mairies sera faite à la diligence du maire de Pionsat aux
propriétaires concernés, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, avant le début de
l'enquête.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'ouverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouverture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Fin de l'enquête parcellaire

A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'artide 1, soit le lundi 30 octobre 2023 à 12 h, les registres
d'enquête parcellaire seront clos et signés par M. les Maires de La Cellette et de Pionsat et transmis,
dans les 24 heures, au commissaire enquêteur avec le dossier d'enquête.

Le commissaire enquêteur, après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer, donnera
son avis sur l'emprise des périmètres de protection projetés et dressera procès-verbal de ces
opérations.
Dans un délai d'un mois à compter de ['expiration du délai d'enquête, il transmettra le dossier et les
registres assortis du procès-verbal et de son avis au Préfet du Puy-de-Dôme.

Article 8 - : Publicité

Un avis au public, l'informant de l'ouverture de l'enquête, sera publié en caractères apparents, par les
soins du Préfet du Puy-de-Dôme, aux frais du demandeur, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département, huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci.

Un avis sera également affiché en mairies de La Cellette et de Pionsat par les soins des maires huit jours
au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage délivré par le maire.

Article 9 - : Décision

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de ('enquête est un arrêté préfectoral autorisant ou
refusant la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine et déclarant d'utilité
publique la dérivation des eaux souterraines, l'instauration des périmètres de protection du forage
Lamourette situé sur la commune de La Cellette et les travaux correspondants, au bénéfice de ~îa
commune de Pionsat.
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Article 10 - : Exécution

Le-secretaire Généra! de la préfecture du Puy-de-Dôme par intérim, les maires de La Cellette et de
pi-on!at'ie <commissaire enquêteur' sont chargés, chacun en ce qui le'conce7ne,~de" lïx'éc'ut'ion du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture duPuy-de-Dome"

Fait à Clermont-Ferrand, le ̂  j ggp ^Q^

Pour le Préfet et par délégation,

PascaIe^Ot

£^ /1^ Ot^

Voies et délais de recours

E^£^^^^R-4wiR^^du. coàe deuustice ^str^e. et de /-art/c/e 1. 477-2 du Code des relations entre
te.p^;et./'admm^retron'/aprésentedé^

i, so/t d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
^erecoure-aG'mLnte.tfat'fh'e''arc/"que estPrésenrê devant te supérieur 'hiérarchique de fauteur de la décision.
c^dej:es, deux w:ourL3 dmin!stratlfs doitetre formé dans 1^2 mois à compte"r'de"/7,7ot/fca°t/^de"/3 "décision.
L^^^^p^^^a^'^r^^s!epe^amPlusde2^^w^r^^'^^^
iïp^^^^të^^^^^^ta^^da^/".^su'№nt^a;ss^^;^
^^^^^^^epo^^^u^'ct!onadminist^tivew^
S3.?n3n^Ïm,on»r\Fe^nlcedex;. ^'buna/a^

:htt s: cito ens. telerecours. fr ' " --. -.-—-. --—/-.. -,
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